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Bulletin 

Municipal 
     À noter : Pour tout savoir sur les élections municipales 

à venir, consultez la section spéciale à partir 

de la page 17. 
 

N'oubliez pas de vous inscrire à notre nouvelle infolettre municipale! 
 

Lôinscription est simple et rapide : 
 

Rendez-vous sur le site Internet de la Municipalit® ¨ lôadresse www.saintaime.qc.ca et cliquez sur le bouton « Je m’inscris », situé 
au centre de la page dôaccueil. 
 

Entrez simplement votre nom et votre adresse courriel, et vous recevrez automatiquement nos prochaines éditions ponctuelles 
directement dans votre boîte de réception. 

 

Maire :    Denis Benoît         450 788-2646 / 881-6945 

Conseillers :         Marie-Soleil Beauregard    450 502-2178 

Patrick Godin         450 517-0661  

              Patrick Boisselle        450 881-7810 

              Jacques Desrosiers       450 788-2273 

              Julie LôHomme        450 788-2529 

              Sylvain Boisselle        450 881-1209 
 

Bureau municipal :                    450 788-2737 

                            450 788-3337 (télécopieur) 
 

Directrice générale :  Karine Lussier         450 788-2737 poste 103 
 

Inspecteur en voirie:  Patrice Chicoine         450 788-2737 poste 105 
 

Inspecteur en bâtiment:  Antoine Tardif        450 788-2737 poste 102  

                                            urbanisme@saintaime.qc.ca 

 

SEPTEMBRE 2025 

Numéro 468 

mailto:staime@.com
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Heures dôouverture du bureau municipal situé au 
398, montée Sainte-Victoire, Saint-Aimé (Québec) J0G 1K0 

 

      Lundi au jeudi : 9 h 00 à 12 h 00 

                                 13 h 30 à 15 h 30 
 

           VENDREDI FERMÉ  
 

                    Adresse courriel de la municipalité : direction@saintaime.qc.ca 

Site Web de la municipalité : www.saintaime.qc.ca 

                                   Site Web de la MRC de Pierre-De Saurel : www.mrcpierredesaurel.com 

Urgence :  
POMPIERS, POLICE, AMBULANCE  

9-1-1 
 

Bibliothèque :  Manon Bujold : 450 788-2737 poste 107 

Mardi:  14h00 – 16h30 

Mercredi: 18h30 – 20h00 

Samedi:  10h00 – 12h00  
 

Bureau de poste Saint-Aimé : (450) 788-2977 
 

Club FADOQ : Lucille Bernier (450) 788-2161 | (579) 445-1091 
 

Comité de la St-Jean Baptiste : Lucille Bernier (450) 788-2161 
 

Comité des loisirs Saint-Aimé et Massueville : Rachel Day-Circé (450) 788-2737 poste 106 
 

Comité du Parc : Denis Benoît (450) 788-2646 
 

COOP INTERNET Pierre-De Saurel : Nancy Langlais Coordonnateur (450) 782-3306  
 

Directeur dôincendie : Hugo Robidoux (514) 664-4454 
 

École Christ-Roi : Karine Généreux (450) 746-3519 
 

Entretien des cours dôeau : Yves Fraser (450) 743-2703 poste 231 
 

Fête des récoltes : Louis Fillion (514) 208-1737 
 

Firme CÉVIMEC BFT  : Michaël Coderre (évaluateur municipal) 844-477-9515 / michael.coderre@cevimecbtf.com 
 

Hydro Québec : Signaler une panne ou bris dõ®quipement (24 h sur 24) : 1 (800) 790-2424 
 

Location salle de lô®cole Christ-Roi : (450) 788-2957 
 

Service de garde École Christ-Roi : Responsable Alexandre Bibeau (450) 746-3519 poste 3831 
 

R®gie dôAqueduc Richelieu Centre : Jacqueline Lavallée (450) 792-2001 
 

SPAD (Protectrice des animaux de Drummond) :         1-855-472-5700    
 

Trappeur/exterminateur dôanimaux sauvages et nuisibles : Mario Bardier (450) 782-2024 
 

Sûreté du Québec : MRC Pierre-De Saurel  poste.mrc.pierredesaurel@surete.qc.ca    (Urgence) 911  (cellulaire) *4141 

Informations générales : (450) 743-7947   Info-crime 1-800-711-1180 
 

 

 

Si ce nôest pas d®j¨ fait, nous vous invitons à nous suivre via nos différentes plateformes de médias sociaux. 

 
 

mailto:direction@saintaime.
http://www.saintaime.qc.ca/
http://www.mrcpierredesaurel.com/
mailto:poste.mrc.bas-richelieu@surete.qc.ca
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COMPTE RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 18 AOÛT 2025 
Pour plus de détails, je vous invite à consulter le procès-verbal sur notre site Internet. 
 

Les membres du Conseil municipal ont résolu : 
 

V 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
voirie locale ς Volet Redressement - Sécurisation pour la réfection du rang Saint-Yves; 
 

V 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
voirie locale ς Volet Redressement - {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀƴƎ .ƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όŜƴǘǊŜ ƭŜ 
numéro civique 1100 et la route 239); 
 

V 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нллϷ Ł Opération Nez rouge Sorel-Tracy, dans le cadre de son 36e 
anniversaire; 
 

V 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩ!5av qui se 
tiendra le 11 septembre prochain; 
 

V 5Ωappuyer la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil dans sa demande adressée au gouvernement du 
Québec afin qu'il donne suite, sans délai, à la décision rendue par le Tribunal administratif du travail le 
6 mars 2025, en mettant en place les mesures nécessaires pour assurer le retour complet et sécuritaire 
des activités des contrôleurs routiers sur l'ensemble du territoire québécois; 
 

V DΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Barnabé-Sud dans sa démarche auprès de la Régie d'Aqueduc 
Richelieu Centre, afin que toutes les options de calcul pour la répartition de l'eau et des pertes d'eau 
entre les municipalités soient présentées aux membres du conseil d'administration pour analyse.  

 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 SEPTEMBRE 2025 
Pour plus de détails, je vous invite à consulter le procès-verbal sur notre site Internet. 
 

Les membres du Conseil municipal ont résolu : 
 

V De retenir les services de la Ferme Michel Desrosiers, de la Ferme André Lavallée et de la Ferme G. Forcier 
inc. pour le déneigement dŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ {ŀƛƴǘŜ-Victoire et 
du rang Thiersant, de la montée Sainte-Victoire et du rang Saint-Thomas ainsi que près du 640, rang 
Thiersant, pour la saison hivernale 2025-2026, au coût de 35$ par intervention suivant une bordée de 
neige importante; 
 

V 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ нe versement à la Sûreté du Québec pour un montant de 103 116$; 
 

V 5ΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ tƛŜǊǊŜ-De Saurel 
en matière de protection des bandes riveraines; 
 

V De recourirΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ Ł ƳşƳŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ /ŀƛƴ [ŀƳŀǊǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2026; 
 

V 5ΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ame Noémie Parent et de M. Étienne Brouillard pour la conception du char 
allégorique représentant la Municipalité dans le cadre des festivités de la Saint-Jean-Baptiste en 2026; 
 

V 5Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ όрύ ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜǎ 
animaux de Drummond. 
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Séance ordinaire du conseil : Jeudi 2 octobre 2025 à 19h30 
  

 

 

ORDURES MÉNAGÈRES :  3 ET 17 SEPTEMBRE ET 1, 15 ET 29 OCTOBRE 2025 

COLLECTES SÉLECTIVES : 10 ET 24 SEPTEMBRE ET 8 ET 22 OCTOBRE 2025 

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (BAC BRUN ): TOU TES LES SEMAINES 

COLLECTES DES ENCOMBRANTS : 3 SEPTEMBRE ET 8 OCTOBRE 2025   

COLLECTES DES BRANCHES  : 15 OCTOBRE 2025 

COLLECTES DE RÉSIDUS VERTS  (FEUILLES, PLANTES , GAZON ETCé): 29 OCTOBRE 2025 
 

 

Permis de construction et rénovation  

 
 

Tout projet de construction ou de rénovation nécessite un permis avant la réalisation des travaux 
 
 
 

Lõinspecteur monsieur Antoine Tardif  est à son bureau les mercredis de 13h à 16h. 
 
 
 

Adresse courriel  :  urbanisme @saintaime.qc.ca  

 
 

« Prendre rendez -vous avant le mardi »    
 

 

 

PROGRAMME DôAIDE FINANCIÈRE POUR LES NOUVEAU -NÉS 
 
 

La Municipalité possède une politique d’aide financière pour aider les nouveaux parents à assumer les 

coûts reliés à la naissance d’un nouvel enfant. La politique s’applique seulement pour les enfants nés de 

parents qui résident en permanence à Saint-Aimé. La demande d’aide financière doit être déposée à la 

Municipalité dans un délai maximal de 12 mois suivant la naissance de l’enfant. Pour recevoir l’aide 

financière, la demande de versement doit être déposée au bureau municipal sur le formulaire prévu à cet 

effet et accompagnée des documents requis. Vous avez accès à la politique et au formulaire sur le site 

Internet de la Municipalité sous l’onglet Politiques municipales. 
 

 

 

PROGRAMME DôENCOURAGEMENT AUX ÉTUDES  
 

Afin d’encourager les citoyens(nes) à poursuivre leurs études postsecondaires, la Municipalité octroie une 

bourse d’encouragement aux études aux étudiants ayant obtenu un diplôme dans un établissement d’études 

professionnelles, collégiales ou universitaires du Canada. Une copie du diplôme d’études doit être jointe 

à la demande comme pièce justificative ainsi qu’une preuve de résidence. La politique ayant été adoptée 

le 5 décembre 2022, seuls les étudiants ayant complété leurs études à partir de cette date sont éligibles à 

l’aide financière. Vous avez accès à la politique et au formulaire sur le site Internet de la Municipalité 

sous l’onglet Politiques municipales. 
 

mailto:staime@pierredesaurel.com
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 HORAIRE 

MARDI : 14 h à 16 h 30  /  MERCREDI : 18 h 30 à 20 h  /  SAMEDI  : 10h à 12h 
 

 

 
 

HORAIRE  
Prendre note que la bibliothèque 

est de retour à son horaire habituel. 
 

 

HEURE DU CONTE 
Voici les dates des heures du conte d’ici la fin de l’année : 

 

13 septembre 

4 octobre 

1 novembre 

6 décembre 

 

NOUVEAUTÉS 
Vous avez des suggestions,  

n’hésitez surtout pas à nous en faire part! 
 

 

 

VOTRE BIBLIO, UN ENDROIT OÙ SE RESSOURCER! 

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-AIMÉ/MASSUEVILLE 
285 rue Bonsecours, Massueville 

 

 

Courriel bibliosam@massueville.net               Téléphone : 450 517-3566 

Site web : www.reseaubiblioduquebec.qc.ca         @bibliodeSAM       
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Cours de vitrail  
 

Professeure : Martine Bonin  

Lieu  : Centre de services St -Aimé  

Coût  : 170$ pour débutant  

(Matériel inclus payable en argent)  

Durée : 15 heures (3 heures/ cours)  

Début  : 1er octobre de 18h30 à 21h30 

Minimum de 4 participants requis  
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     Un immense MERCI ï Motos, Bières & Terroir au profit de la SLA      
 

Dévoilement officiel de la levée de fonds en présence de Mme Nicole Villiard, accompagnée de 

son mari Mario Boulanger, ainsi que de Sylvie Villiard et Nathalie Roy. 

 

Gr©ce ¨ votre g®n®rosit® et votre participation, lô®v®nement Motos, Bi¯res & Terroir a permis 

dôamasser 8 000$, en plus de 776$ de dons directement remis à la Société de la SLA du 

Québec, au nom de notre organisation. 

 

                     Merci du fond du cîur ¨ tous les citoyens, citoyennes, partenaires, b®n®voles et membres 

du conseil municipal pour votre précieux appui. Votre solidarité fait toute la différence.    

 

Sylvie, Nathalie R., Benoit, Luc et Nathalie 
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PENSER ET AGIR AÎNÉS MADA  
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Dimanche  Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi  

31 1 2 3 4 5 6 

 BUREAU 

FERME 
 

 

SEANCE DU 
CONSEIL A 19H30 

 

  

 

7 8  9 10 11 12 13 
 

    

 

 14 15 16 17 18 19 20  

     

 

 

21 22  23  24  25 26  27 

     

 

 

28  29  30  1 2 3 4 
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Le mot de la présidente  dõ®lection  

Chers citoyens et citoyennes, 

 

Tout comme lôensemble des citoyens des municipalit®s du Qu®bec, vous serez convi®s, le dimanche  

2 novembre 2025 , à exercer votre droit de vote pour élire des candidats au poste de maire et aux postes 

de conseillères/conseillers municipaux.  

 

Vous aurez ainsi lôoccasion de choisir les personnes qui formeront pour les quatre prochaines ann®es, le 

conseil municipal.  

 

Participer à une élection municipale est une précieuse occasion de prendre part à la vie démocratique. 

En votant, vous choisissez les personnes qui détermineront les grandes orientations de la municipalité, 

établiront les priorités et assumeront la gestion des finances publiques.  

 

À titre de directrice générale et greffière-tr®sori¯re de la municipalit®, jôai ®galement la responsabilit® dôagir 

comme présidente dô®lection lors du scrutin. 

 
Le r¹le de la pr®sidente dô®lection est de veiller au bon d®roulement de lô®lection et, notamment, de 

sôassurer que toute personne qui a le droit de voter, puisse exercer ce droit dans les meilleures conditions 

possibles. Mes responsabilités sont donc de voir ¨ lôorganisation technique, logistique et juridique de 

lô®lection tout en conservant une indépendance et une neutralité politique. Côest la Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités qui ®dicte lôensemble des r¯gles qui doivent servir de cadre de 

référence à la préparation de lô®lection. 

 
Cette section sp®ciale a ®t® produite afin de vous offrir toute lôinformation n®cessaire pour faciliter votre 

participation au processus électoral. 

 

Vous pouvez communiquer avec moi pour toutes informations relatives à cette élection au bureau de la 

pr®sidente dô®lection, situ® au Centre de services Saint-Aimé, au 398, montée Sainte-Victoire ou 

téléphoner au 450 788-2737 poste 103.  

 

Il me fera plaisir de répondre à vos questions. 

 

Pourquoi voter le 2 novembre prochain?  

 

Parce quôil sôagit de lôoccasion de contribuer ¨ la vie d®mocratique de votre milieu. Nous vous rappelons 

que pour voter, il faut être inscrit sur la liste électorale. 

 

Dôores et d®j¨, inscrivez ¨ votre agenda le 2 novembre : JE VOTE! 

 
______________________________________________________________________________________ 
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Candidature ð Date butoir  : 3 octobre 2025, 16h30 

Qui peut être candidat ? 
 

Est éligible à un poste de membre du Conseil de la Municipalité toute personne physique qui : 
 

¶ est âgée de 18 ans ou plus; 

¶ est de citoyenneté canadienne; 

¶ nôest pas frapp®e dôune incapacit® de voter; 

¶ nôa pas ®t® reconnue coupable dôune manîuvre ®lectorale frauduleuse; 

¶ remplit l'une des deux conditions suivantes : 

o être domiciliée sur le territoire de la Municipalité de Saint-Aimé et au Québec depuis au moins six 

mois, soit depuis le 2 mai 2025 au plus tard; 

o °tre propri®taire d'un immeuble ou lôoccupant d'un établissement d'entreprise situé sur le territoire 

de la Municipalité de Saint-Aimé depuis le 18 septembre 2025 au plus tard; 

¶ réside sur le territoire de la Municipalité de Saint-Aimé au moment du dépôt de sa candidature; 

¶ nôest pas dans une situation dôin®ligibilit® pr®vue par la loi. 
 

La Loi prévoit certains motifs d'inéligibilité, de sorte qu'il appartient à chaque personne désireuse de se 

porter candidate de vérifier si elle est éligible ou non et si elle respecte toutes les exigences de la Loi. 
 

Les formulaires de déclaration de candidature sont disponibles, sur demande, en communiquant avec la 

présidente d'élection. Il existe plusieurs versions de la déclaration de candidature selon la situation de 

votre municipalité. Il est donc important d'utiliser celui fourni par la présidente d'élection. Nous vous 

invitons également à consulter le guide produit par Élections Québec. 
 

Une personne peut poser sa candidature ¨ un seul poste de membre du conseil dôune municipalit®. 
 

La période pendant laquelle une personne peut déposer sa déclaration de candidatures dûment remplie, 

accompagn®e des documents appropri®s, au bureau de la pr®sidente dô®lection d®bute le 19 septembre 

2025 et prendra fin le 3 octobre 2025 à 16h30.   Il est préférable de prendre rendez-vous avec la 

pr®sidente dô®lection pour ce faire. 
______________________________________________________________________________________ 

Conditions pour voter  

Pour pouvoir voter il faut:   
 

Être un électeur inscrit sur la liste électorale en rencontrant les conditions suivantes en date du  
2 novembre 2025: 

 

¶ être une personne physique; 
¶ avoir 18 ans accomplis; 
¶ être de citoyenneté canadienne; 
¶ ne pas °tre dans un cas dôincapacit® de voter pr®vu par la loi (en tutelle ou avoir ®t® d®clar® coupable 
dôune infraction qui constitue une manîuvre ®lectorale frauduleuse au cours des cinq derni¯res 
années); 

¶ remplir lôune des deux conditions suivantes :  
o être domicilié sur le territoire de la Municipalité de Saint-Aimé, et depuis au moins six mois, au 

Québec, soit depuis le 2 mai 2025; ou 
o °tre, depuis au moins 45 jours, soit depuis le 18 septembre 2025, le propri®taire dôun immeuble ou 
lôoccupant dôun ®tablissement dôentreprise situ® sur le territoire de la Municipalité de Saint-Aimé, 
et avoir transmis une demande ®crite dôinscription ¨ la liste ®lectorale municipale au bureau du 
pr®sident dô®lection au plus tard le mardi 14 octobre 2025. 

______________________________________________________________________________________ 

file://///10.4.50.2/data$/Commun/Partages/ÉLECTION/ELECTION%202025/CANDIDATS/Guide%20-%20poser%20sa%20candidature%20aux%20élections%20municipales%20DGE-1141-EGM2025-VF.pdf
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La votation ï Centre de services Saint -Aimé  

Quand ?  
 

10 h à 20 h    Vote 2 novembre 2025 *  
 

12 h à 20 h     Vote par anticipation 26 octobre 2025  
 

*Votre employeur doit faire en sorte que vous avez au moins quatre (4) heures consécutives pour 

aller voter.  

 

Le scrutin g®n®ral se d®roulera le dimanche 2 novembre 2025, de 10h ¨ 20h dans lô®ventualit® o½ il y 
aura plus dôun candidat en lice (au poste de maire et ¨ chacun des postes de conseillers), au terme de la 
période des mises en candidature.  

 

Si vous prévoyez être absent ou incapable dôexercer votre droit de vote le jour du scrutin, vous pouvez 
voter par anticipation. Le vote aura lieu le dimanche 26 octobre 2025, soit sept jours avant le scrutin. À 
noter que tout électeur inscrit sur la liste électorale peut voter par anticipation. 

 

Où ? 
 

Centre de services Saint -Aimé , 398, montée Sainte -Victoire  
 

Comment ? 
 

Pi¯ce dõidentit® obligatoire 

Pour voter le jour du vote par anticipation et le jour du scrutin, vous devez OBLIGATOIREMENT  présenter 
une pi¯ce dôidentit® avec photo. Cette pi¯ce dôidentit® peut °tre : 

 

1) Carte dôassurance maladie du Québec 

2) Permis de conduire du Québec 

3) Passeport canadien 

4) Certificat de statut dôIndien  

5) Carte dôidentit® des Forces canadiennes 
 

Lô®lecteur qui nôa pu ®tablir son identit® conform®ment au paragraphe pr®c®dent sera dirig® vers la table 

de v®rification de lôidentit® des ®lecteurs. Il devra alors : 

 

1) présenter dôautres documents pour d®montrer son identit®; 

2) ou être accompagné dôune autre personne qui attestera son identité et présentera ses propres 
documents dôidentification reconnus par la Loi. 

______________________________________________________________________________________ 
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La liste électorale  

Pour exercer son droit de vote, un électeur doit OBLIGATOIREMENT ÊTRE INSCRIT sur la liste 
électorale. 

La liste électorale permanente est confectionnée à partir des données provenant du recensement 

provincial, mises à jour par Élections Québec, à l'aide des banques de données de la Société de 

l'assurance automobile du Québec et de la Régie de l'assurance-maladie du Québec. Cette liste électorale 

est utilisée autant pour les élections municipales que provinciales. 

Malgr® le travail constant dô£lections Qu®bec pour mettre ¨ jour la liste ®lectorale, il est de la 

responsabilité de l'électeur de s'assurer qu'il est correctement inscrit sur la liste électorale permanente. 

Pour constituer la liste électorale qui servira à l'élection générale du 2 novembre 2025, les informations 

relatives aux propriétaires non domiciliés et aux occupants des établissements d'entreprises seront 

ajoutées à la liste électorale permanente fournie par Élections Québec. 

Pour vous permettre de vérifier si vous êtes inscrits sur la liste électorale de la municipalité, un avis 

personnalisé sera transmis à chaque résidence de Saint-Aimé dans la semaine du 5 octobre 2025, 

seulement si un scrutin est nécessaire le 2 novembre suivant.  

______________________________________________________________________________________ 

Commission de r évision  

Sôil y a scrutin le 2 novembre et que vous ne recevez pas lôavis personnalis® ou lôextrait de la liste 
électorale, si vous nô°tes pas inscrit sur la liste, ou si vous constatez une erreur concernant votre inscription 
ou désirez la radier, vous devrez vous présenter devant la Commission de la révision de la liste 
électorale  qui se tiendra au bureau de la pr®sidente dô®lection situ® au Centre de services Saint-Aimé 
(398, montée Sainte-Victoire) selon lôhoraire suivant : 

 

Mardi 14 octobre 13h à 16h  

Mercredi 15 octobre 17h à 20h  
 

Pour vous inscrire ou modifier votre inscription, apportez deux pièces justificatives qui, ensemble, 
indiquent votre nom, votre date de naissance et votre adresse. Vous pouvez apporter, par exemple :  

 

Á Permis de conduire 
Á Certificat de naissance et une facture dô®lectricit® 
Á Carte dôassurance maladie et une facture de t®l®phone 

 


